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La prlse en charge des
pathologies lourdes

[équipe médicale ayant en charge la santé
somatique des détenus au CHRU de Li l le,  se
trouve de plus en plus souvent confrontée à
des si tuat ions di f f ic i les l iées, paradoxalement,
à l 'amél iorat ion de la pr ise en charge r"nédicale
des personnes incarcérées

a lo i  de  1994 a  cons t r tué  une avancée cons idérab le
dans la  p r ise  en  charge des  malades  dé tenus .  Tout
détenu entrant en établ issement oéni tent ia i re est  af f  i -
l ié automat iquement à la sécur i té sociale et  les soins
sont désormais assurés par le service publ ic hospi ta-
l ier .  A Li l le,  ce service est  assuré par le CHRU. La f ina-

l i té du texte étai t  d 'a l igner la qual i té des soins recus en détent ion
sur ceux existant en mi l ieu l ibre.  Lobject i f  a été at te int  rapidement
tan t  pour  les  consu l ta t ions  de  médec ine  généra le ,  que pour  les
consul tat ions de chirurgie dentaire.  Les uni tés de consul tat ion et
de soins ambulatoires (UCSA) ont été créées et  assurent ce tvpe
de prestat ions à l ' intér ieur des pr isons. dans des locaux dédrés à
l 'act iv i té médicale.  L impl icat ion du personnel  médical  et  soignant
est  croissante et  d 'autres domaines que le soin purement curat i f
peuvent être développés :  la prévent ion,  l 'éducat ion à la santé ou
l ' in tégra t ion  aux  réseaux de  su iv is  de  malades .  La  d i rec t ion  du
CHRU a largement contr ibué au développement de notre act iv i té.
Ladministrat ion péni tent ia i re a,  de son côté,  intégré la not ion d ' in-
dépendance hosp i ta l iè re  e t  a  par t i c ipé  à  la  rédac t ion  du  gu ide
m é t h o d o l o g i q u e  n a t i o n a l  q u i  r e s t e ,  a u j o u r d ' h u i ,  l a  p r i n c i p a l e
ré fé rence.  Lar r i vée ,  p lus  récente  des  un i tés  sécur isées  in te r ré -
g iona les  (UHSI ) ,  a  permis  d 'amél io rer  encore  le  d ispos i t i f  en  per -
mettant une hospi ta l isat ion plus aisée des malades incarcérés.  Les
hosp i ta l i sa t ions  de  longue durée sont  désormais  fac i l i tées ,  de
même que les hospi ta l isat ions programmées à durée déterminée.
En cas de nécessi té,  l 'UHSI dispose d'une escorte pol ic ière dédiée,
réservée à I 'extract ion des malades sur le plateau technique du
CHRU, ce qui  a permis de soulager le t ravai l  des escortes sani ta i res
affectées aux établissements pénitentiaires. La mise en place des
UHSI a donc nettement favorisé l'accès aux soins.
Cet te  ré fo rme des  so ins  d ispensés  en  mi l ieu  pén i ten t ia i re  es t ,
cependant,  apparue dans un contexte part icul ier .  Laugmentat ion
du nombre de sujets incarcérés (plus de 60 000 détenus sur le
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t e r r i t o i r e  na t i ona l )  es t  ne t t e  e t  un  v i e i l l i s semen t  de  l a  popu la t i on
ca rcé ra le  es t  cons ta té  depu i s  p l us ieu rs  années .  La  rep résen ta t i on
des  c r im ine l s  sexue l s ,  p l us  âgés ,  augmen te  a lo r s  que  l es  i nca rcé -
r a t i o n s  p o u r  l e s  p e t i t s  d é l i t s  a  t e n d a n c e  à  d i m i n u e r .  C i n q  p o u r
cen t  des  pe rsonnes  i nca rcé rées  a  au jou rd ' hu i  p l us  de  60  ans ,  ce
qu i  co r respond  à  un  doub lemen t  de  ce t t e  t r anche  d ' âge  en  d i x  ans .
Létat  de santé des personnes incarcérées reste ,  ind iscutab lement ,
t rès  dégradé.  La popula t ion carcéra le  est  essent ie l lement  compo-
sée  de  pe rsonnes  désoc ia l i sées  sans  su i v i  méd i ca l  avan t  l eu r  i nca r -
cé ra t i on .  Les  pa t i en t s -dé tenus  cumu len t  éga lemen t  de  nombreux
facteurs  de r isque et  i l  n 'es t  pas rare de d iagnost iquer  des patho-
log ies à  un s tade t rès avancé qu ' i l  es t  devenu rare de constater  dans
la  popu la t i on  l i b re .
Nous constatons que de p lus en p lus de malades,  a t te in ts  de patho-
log ies lourdes ou incurab les,  in tègrent  la  pr ison et  res tent  incarcé-
rés .  Pa r  a i l l eu rs .  l es  aménagemen ts  de  pe ine  pou r  mo t i f  méd i ca l
sont  de p lus en p lus d i f f ic i les  à  obten i r .  La qual i té  du d ispos i t i f  médi -
ca l  j oue  donc .  à  l ' é v i dence ,  un  rô l e  né fas te  pu i sque  l a  ma lad ie  ne
semble p lus,  en 2001,  ê t re  un f re in  à  l ' incarcérat ion ou au maint ien
en détent ion.
Le  p rob lème  de  l a  f i n  de  v i e  en  m i l i eu  ca rcé ra l  i l l u s t re  ca r i ca tu ra -
lement  ce qu i  v ient  d 'ê t re  exposé.  Lexpér ience l i l lo ise menée à l 'UH-
S l  d ' o c t o b r e  2 0 0 4  à  o c t o b r e  2 0 0 6  c o m p o r t e  u n e  d o u z a i n e  d e
cas de pat ients  incarcérés en f  in  de v ie ,  a t te in ts  de patho log ies néo-
p l a s i q u e s  a u  s t a d e  t e r m i n a l .  H u i t  é t a i e n t  c o n d a m n é s  e t  q u a t r e
é ta ien t  p révenus .  Tous  on t  f a i t  l ' ob je t  d ' une  sa i s i ne  p récoce  du
magis t ra t  par  cer t i f ica t  médica l ,  pour  aménagement  de pe ine.  Seuls
t ro is  prévenus ont  pu bénéf ic ier  d 'un te l  aménagement ,  les  aut res
sont  décédés en cours  d ' incarcérat ion.

(( La loi de 1 I94 a permis de faire un
bond considérable dans la prise en
charge sanitaire des détenuS mais tes
rôles ne doivent pas être confondus : la
prison doit rester un lieu où l'on
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La lo idu 04 mars 2OO2 (art ic le 720-1-1 du code de santé publ ique)
prévo ie  la  poss ib i l i té  d 'aménagement  de  pe ine ,  pour  les  dé tenus
condamnés, en cas d 'état  durablement incompat ib le avec la déten-
t ion  ou  de  pa tho log ie  engageant  le  p ronos t ic  v i ta l .  sous  réserve
de la réalisation de deux expertises distinctes et concordantes. Tous
nos pat ients condamnés ont fa i t  l 'objet  d 'une mise en route de pro-
cédure mais un seul  a pu bénéf ic ier  des deux expert ises requises.
Dans ce cas, le magistrat  ne lu i  a pas accordé de suspension de pei-
ne, au vu des conclusions d 'expert ises.  Dans les sept autres cas,
le dossier n'a pas eu le temps d'aboutir le décès du patient étant surv*
nu avant. Cinq n'ont eu qu'une expertise et deux n'en ont eu aucune.
Lexpert ise est  un paramètre déterminant quiva retarder la pr ise de
décis ion.  Le nombre rédui t  d 'experts amène inéluctablement à un
a l longement  de  la  p rocédure .  Lexper t i se  psych ia t r ique supp lé-
mentaire,  obl igatoire dans les af fa i res de mæurs,  a l longe encore
les  dé la is .  Indépendamment  de  la  len teur  p rocédura le ,  l ' exper t
répond à  la  ques t ion  du  juge qu i ,  au  vu  des  te rmes de  la  lo i ,  l ' i n -
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t e r roge  su r  l a  compa t i b i l i t é  du  dé tenu  avec  son  n rau r t r en  en  dé ten -
t i o n .  L ' e x p e r t  c o n s i d è r e  s o u v e n t  q u e  l ' é t a t  d u  n r a l a d e  r e s t e  c o n r -
pa t i b l e  avec  son  ma i r r t i en  en  dé ten t i on  aL l  vL r  du  se rv i ce  appo r té
par  l 'hôp i ta l  pub l ic .  Lanré l rorat ion de la  pr ise en charge nréd ica le  peLr t
donc apparaî t re  ind i rectement  néfaste  à  la  s i tuat ion du détenu.
Le  ra i sonnemen t  s ' app l i que  b ien  sû r  aux  f r r . r s  de  v i e  n ra i s  éga len ren t
à  t o u t e s  l e s  p a t h o l o g i e s  g r a v e s  e t  c h r o n t q u e s  d o n t  l a  f  r é q u e n c e
ne  cesse  d ' augmen te r  en  p r i son ,  sans  qu ' i l  so i t  t ou lou rs  necessa t -
re  d 'hosp i ta l iser  le  pat ient .  Cet te  augmentat ion apparaî t  to ta lenrent
pa radoxa le  chez  l es  condamnés  a lo r s  qu 'un  t ex te  de  l o i  a  é té  i ns -
tauré a f in  de t ra i ter  spéc i f  iquement  ce type de s i tLra t ion.  Les textes
v isant  l 'aménagement  de pe ine do ivent ,  à  not re  sens êt re  revus af in
d e  l e s  r e n d r e  p l u s  a p p l i c a b l e s  e n  p r a t i q u e .  L a  l o i  d e  1 9 9 4  a  p e r -
m is  de  f a i r e  un  bond  cons idé rab le  dans  l a  p r i se  en  cha rge  sa r r i t a r -
re  des détenus mais  les  rô les ne do ivent  pas êt re  confor rdus :  la  pr i -
son  do i t  r es te r  un  l i eu  ou  l ' on  so igne  n ra i s  ne  do i t ,  e r r  aucun  cas ,
deven i r  un  l i eu  de  so ins  I

lsabelle Knafl directrice de cabinet à
du IHRU de Li l le

Les relations entre l'hôpital

la  d i rect ion oénera e

et I'administration
pén ite ntia i re
Depuis  1994,  l 'hôp i ta l  e t  les  é tab l issements  péni tent ia i res  ont
dû se concer ter  pour  aménager  des espaces et  des modal i -
tés  de fonct ionnement  communs,
l l  es t  c la i r  que l 'ent rée des serv ices de so ins dans les  é tab l is -
sements pénitentiaires en a perturbé plus d'un. a Nous avons
dû apprendre à nous connaître et à nous respecter et com-
prendre |es modes de fonctionnement I'un de I'autre. Cela n'a
pas toujours été facile. loin s'en faut. mais nous y sommes
arrivés r explique lsabelle Knaff, directrice de cabinet à la direc-
t ion généra le  du CHRU.
E n  e f f e t ,  c h a q u e  é t a b l i s s e m e n t  p é n i t e n t i a i r e  a  u n  f o n c -
t i onnemen t  qu i  l u i  es t  p rop re ,  souven t  d i c té  pa r  l es  s t ruc -
t u res  e t  l a  su rpopu la t i on  ca rcé ra le ,  r  A  Loos ,  nous  avons
dû batailler pour obtenir la libération d'une quinzaine de
cellules supplémentaires afin d'y installer la totalité de nos
services de soins. Les discussions furent musclées mais
nous avons trouvé un terrain d'entente qui montre, aujour-
d'hui. tout le bien fondé de ce projet de 1994,1confie t-elle.
l l  es t  v ra i  que les  hospi ta l ie rs  do ivent  encore par fo is  se heur-
ter  à  l ' incompréhens ion de cer ta ins personnels  sur  la  néces-
s i té  de cer ta ins so ins dans ou hors  de la  pr ison ' .  u  les  déte-
nus ont plus de facilités d'accès aux soins que la population
générale. nous dit-on... n.
Inversement, les hospital iers ont du s'adapter aux contraintes
de sécur i té ,  aux hora i res e t  aux règ les de déplacement  dans
un  é tab l i s semen t  pou r  ensu i t e  l es  impo r te r  au  n i veau  des
pla teaux hospi ta l ie rs  ou dans I 'un i té  hospi ta l iè re  sécur isée
in ter rég ionale  (  UHSI  ) .
n Grâce à nos réunions mensuelles, nous avons, entre autres.
fini par comprendre les règles de vie commune de la popula-
tion carcérale. Par exemple, nous éiions étonnés que certains
détenus. parfois malades. nefassent jâmais appelà nos ser-
vices. Grâce à ces échanges, noué avons repéré la nécessité
de mettre en place une sensibilisation du personnel pour détec-
ter ces détenus afin de les inciter à venir nous consulter. Et
les résultafs ne se sont pas fait attendre, r précise t-elle.



1 - ô ! . i l € ' L , ô . " r  . . . . , ' . r ; , , .  - . :  - i . i  i  ,

\ /a ei tc eir i  tes

Le parquet suit souvent nos demandes
Juge d 'appl icat ion des pe ines à Valenc iennes,
Claude Gaut ier  est  souvent  amené à in tégrer  la
d imension santé dans les  demandes d 'aménage-
ment de peines. n Le problème est qu'il faut argu-
menter la demande...Or, les professionnels de
santé s'abritent toujours derrière le secret médi-
cal . Pour obtenir un aménagement de peine, il
esf nécessaire d'apporter un certain nombre
d'éléments qui permettront au Parguet de juger
du bien fondé de la demande. Et qu'il s'agisse de
médecins extérieurs au service ou travaillant à
I'intérieur de la prison, ils refusent généralement
de nous donner ces éléments d'appréciation.
Les réductions de peines supplémentaires sont
tributaires des efforts effectués par le détenu
pour se soigner : nous demandons alors aux soi-
gnants de nous remplir des attestations prouvant
que le détenu a bien eu un rendez-vous à telle
date. avec un professionnel de santé, sans entrer
dans le contenu thérapeutique. Cette demande
est parfois mal interprétée.
Récemment, un centre de méthadone se plai-
gnait d'une décision d'aménagement de peine
qui ne tenait pas compte des impératifs de leurs
interventions... Mais dans le même tentps, ils
refusaient de me communiquer la moindre infon
mation sur le sujet, secret médical oblige !
Je sais que la santé des détenus esf un élément
clé de la réinsertion. Lorsqu'un détenu ayant un
problème de dépendance a des aménagements
de peine pour travailler, je tiens compte des
horaires de la consultation extérieure pour fixer
les heures de retour. De même. pour des per-
sonnes qui nécessitent des sorns réguliers
(séances de kiné ou rééducations lourdes), je
prends des dispositions pour qu'elles pur'ssenf
bénéficier de soins à l'extérieur. dans des lieux
mieux équipés que la maison d'arrêt.
Ilarrive même que l'on place un détenu sous bra-
celet électronique dans un établissentent de
sorns pour permettre une meilleure prise en char-
ge. Récemment, un détenu a obtenu un aména-
gement pour toute la durée de sa peine : souf-
frant de gros problèmes de dépendance. il a été
placé dans une petite unité de postcure pendant
7 mois. avec des horaires de sorties autorisées.
Selon la psychiatre qui I'a suivi. la référence à la
loi rappelée par le bracelet électronique a pernris
une meilleure adhésion au traitement. Lorsque le
diologue est bon entre juges et ntédecins, nous
parvenons à des solutions satisfaisantes.
Si le détenu est dans un état de santé très grave,
nous pouvons même dentander une suspensiott
de peine. Ainsi. un détenu plongé dans un conta a
été soigné durant deux ans à I'hôpital. Son état
s'étant sensiblement antélioré, nous dentandons
maintenant un aménagentent de peine pour qu'il
poursuive /es soirs dans le cadre fantilial.
A Valenciennes, le Parquet nous suit souvent dans
nos demandes. ce qui n'est pas le cas partout. ))

Ce cert i f icat se propose de répondre aux attentes spécif iques de la
jus t ice e t  d 'opt imiser  les  l iens ent re  psychologues et  ju r is tes en déve-
loppant  une format ion t ransversa le  e t  par tenar ia le  {avec l ' lns t i tu t  de
cr imino log ie  de l 'Un ivers i té  de L i l le  2)  e t  in ternat iona le  (convent ion

ent re  de L i l le  3  e t  l 'Un ivers i té  de L iège) ,

Cet te  format ion qu i  cor respond en France et  en Belg ique à la  premiè-

re  année d 'exper t ise psycholog ique s 'adresse aux psychologues.

La format ion ne dé l iv re  pas le  t i t re  de psychologue qu i  en France res-
te  soumis à  I 'obtent ion du Master  en psycholog ie .

E l le  compor te  280 heures d 'ense ignement  répar t ies  sur  une année

univers i ta i re  e t  débutera en octobre 2OO7.

Responsables pédagogiques :  Chr is t ian Mormont ,  pro fesseur  de psy-

cholog ie  c l in ique,  Univers i té  de L iège,  Belg ique -  A la in  Protha is ,  pro-

fesseur  agrégé de dro i t  e t  d i rec teur  de l ' lns t i tu t  de cr imino log ie  de
l 'Université de Li l le 2 - Nathal ie Przygodzki-Lionet, Maître de confé-
rences en psycholog ie  soc ia le  de l 'Un ivers i té  de L i l le  3 .
Contact  :  Univers i té  de L i l le  3  -  Té1.  03 20 41 60 00
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